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I. HISTORIQUE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Neuville-de-Poitou a été 

approuvé par le Conseil Municipal le 17 mars 2017. Il a fait l’objet de la modification 
simplifiée n° 1 le 17 novembre 2017 et de la modification simplifiée n° 2 le 23 janvier 2020. 

 
Depuis le 1er juillet 2021, en application des dispositions de l’article 136-II de la loi 

n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, la 
compétence « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale » a été transférée à la Communauté de Communes du Haut-Poitou. 

 
Toutefois, en l’absence de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), le PLU de 

la Commune de Neuville-de-Poitou demeure en vigueur. 
 
Par courrier en date du 12 janvier 2022 la Commune de Neuville-de-Poitou a sollicité 

la Communauté de Communes du Haut-Poitou afin de procéder à une modification 
simplifiée du PLU visant à : 

- Modifier l’Orientation d’Aménagement et de Programmation relative à 
l’aménagement de l’ancienne friche Dousset-Matelin. 

 
Le Conseil Communautaire a décidé d’engager la procédure de modification simplifiée 

n° 5 du PLU de la Commune de Neuville-de-Poitou et a déterminé les modalités de mise à 
disposition au public du présent dossier par délibération n° 2022-06-23-097 en date du 
23 juin 2022 ci-annexée. Ladite délibération prévoit les mesures de publicité suivantes : 

- affichage de la délibération prescrivant la procédure de modification simplifiée 
n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Neuville-de-Poitou au siège 
de la Communauté de Communes du Haut-Poitou et à la Mairie de Neuville-
de-Poitou (maintenu pendant toute la durée de la mise à disposition du public 
soit 30 jours) ; 

- publication d’un avis au public faisant connaître la mise à disposition du projet 
de modification simplifiée n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 
Neuville-de-Poitou dans deux journaux diffusés dans le Département ; 

- mise à disposition du dossier auprès du public, qui pourra formuler ses 
observations sur un registre : 

- au siège de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
- à la Mairie de la Commune de Neuville-de-Poitou ; 
- sur les sites internet de la Communauté de Communes du Haut-Poitou et 

de la Commune de Neuville-de-Poitou. 
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II. PROJET DE MODIFICATION 
 

Le projet de modification simplifiée n  5 du Plan Local d’Urbanisme a pour objet la 
modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du Plan Local 
d’Urbanisme relative à l’aménagement de l’ancienne friche DOUSSET-MATELIN, objet d’un 
projet de création d’un quartier intergénérationnel de 141 logements. 

 
Certes, l’OAP définit de simples orientations d’aménagement sur ce périmètre urbain 

et ne remettrait pas en cause le projet envisagé. Mais la Commune de Neuville-de-Poitou 
souhaite modifier de façon sommaire ladite OAP par la suppression du « principe de voie 
de desserte principale » matérialisée en rouge sur l’extrait de l’OAP et notamment le 
schéma annexé (cf. ANNEXE 1). 

 
En effet, ce principe reposait sur la création de la voie intramuros, axe viaire né lors 

de l’élaboration du POS de Neuville-de-Poitou. 
 
Or, ce projet a été abandonné suite à l’étude « mobilités et déplacements » portée par 

la Commune entre 2017-2018. Cet abandon a conduit à la suppression de divers 
emplacements réservés nécessaires à l’époque où le projet avait été initié, après la 
modification simplifiée n°2 du PLU adoptée le 23 janvier 2020. 

 
Ce projet ne remet pas en cause le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Neuville-de-Poitou et répond aux 
objectifs du Document d’Objectifs et d’Orientation (DOO) du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) du Seuil du Poitou en matière d’habitat. 

 
Pour la Commune de Neuville-de-Poitou, il est prévu dans le DOO du SCoT une 

densité de 23 logements à l’hectare. Le projet mentionné dans l’OAP prévoyait 
98 logements. Le projet réellement envisagé prévoit 141 logements pour une superficie de 
1,63 hectare. 

 
Ainsi, au vu du projet, le principe de voie de desserte principale n’a plus lieu d’être 

conservé. 
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Schéma d’aménagement actuel (OAP) : 

 

 
 
 

Plan d’aménagement d’ensemble du futur projet : 
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III. RECOURS A LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 
L’évolution envisagée porte sur une modification mineure de l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 
Neuville-de-Poitou, modification relative à l’aménagement de l’ancienne friche Dousset-
Matelin. 

 
Cette modification ne relève pas des items listés à l’article L.153-31 du Code de 

l’Urbanisme pour lesquels une procédure de révision devrait être mise en œuvre. En effet, 
il ne s’agit pas : 

- de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables. 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière. 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance. 

- d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 
création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet 
d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

- de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 
d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

En conséquence, ce sont les articles L.153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme, 
relatifs à la procédure de modification du PLU, qui sont applicables en l’espèce. 

 
De plus, cette modification ne relève pas des cas listés à L.153-41 du Code de 

l’Urbanisme pour lesquels une procédure de modification « de droit commun » devrait être 
mise en œuvre. En effet, la modification projetée n’a pas pour effet : 

- de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

- de diminuer ces possibilités de construire ; 
- de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
- d’appliquer l’article L.131-9 du Code de l’Urbanisme. 

En conséquence, ce sont les articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme 
relatifs à la procédure de modification « simplifiée » qui sont applicables en l’espèce. 
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IV. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 
A. Procédure d’évolution des plans locaux d’urbanisme : 
 

Article L.153-31 du Code de l’Urbanisme : 
Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque l’établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet 

d’aménagement et de développement durables. 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière. 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six 
ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou 
n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire 
d’un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation 
de secteur d’aménagement valant création d’une zone 
d’aménagement concerté. 

 
Article L.153-36 du Code de l’Urbanisme : 

Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de 
l’article L.153-31, le plan local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et 
d’actions. 
 

Article L.153-41 du Code de l’Urbanisme : 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a 
pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 
résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des 
règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent code. 

 
Article L.153-45 du Code de l’Urbanisme : 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article L.153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à 

l’article L.151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d’une 

erreur matérielle. 
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Cette procédure peut être à l’initiative soit du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire d’une commune membre de cet 
établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit 
du maire dans les autres cas. 
 
 

B. Mise à disposition du dossier et approbation : 
 
Article L.153-47 du Code de l’Urbanisme : 

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis 
émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 
sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par 

l’organe délibérant de l’établissement public compétent, dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission à l’établissement public du projet de modification simplifiée 
lorsque celui-ci procède de l’initiative du maire d’une commune membre et ne porte que sur 
son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins 
huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal n’intéresse qu’une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public 
peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou 
le maire en présente le bilan devant l'organe délibérant de l’établissement public ou le 
conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le 
projet de modification simplifiée procède d’une initiative du maire d’une commune membre 
et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par 
ce maire devant l’organe délibérant de l’établissement public, qui délibère sur le projet dans 
les trois mois suivant cette présentation. 
 
 

C. Entrée en vigueur : 
 

Article L.153-48 du Code de l’Urbanisme : 
L’acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter 

de sa publication et de sa transmission à l’autorité administrative compétente de l'Etat dans 
les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 

D. Publication : 
 

Article R.153-20 du Code de l’Urbanisme : 
Font l’objet des mesures de publicité et d’information prévues à l’article 

R.153-21 : 
1° La délibération qui prescrit l’élaboration ou la révision du plan local 

d’urbanisme et qui définit les objectifs poursuivis ainsi que les 
modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, 
de l’arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation lors de la modification du plan local d’urbanisme ; 
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2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan 
local d’urbanisme ; 

3° Le décret ou l’arrêté prononçant la déclaration d’utilité publique 
prévue à l'article L.153-58 ; 

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet 
ainsi que la délibération ou l’arrêté mettant le plan en 
compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions 
prévues à l'article L.153-58 ; 

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan 
local d'urbanisme ainsi que l'arrêté mettant le plan en 
compatibilité en application de l'article L.153-53 ; 

6° La décision mentionnée à l’article R.104-33, en cas de modification 
ou de mise en compatibilité, de réaliser ou non une évaluation 
environnementale. 

 
Article R.153-21 du Code de l’Urbanisme : 

Tout acte mentionné à l'article R.153-20 est affiché pendant un mois au 
siège de l’établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les 
mairies des communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département, à l’exception 
de la décision mentionnée au 6° de l’article R.153-20. 

Il est en outre publié : 
1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.2121-10 

du code général des collectivités territoriales, lorsqu’il s’agit 
d’une délibération du conseil municipal d’une commune de 
3 500 habitants et plus ; 

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 
du code général des collectivités territoriales, s’il existe, lorsqu’il 
s’agit d’une délibération de l’organe délibérant d’un 
établissement public de coopération intercommunale comportant 
au moins une commune de 3 500 habitants et plus ; 

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, 
lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral ; 

4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un 
décret en Conseil d'Etat. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le 
dossier peut être consulté. 

L’arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l’exécution de 
l’ensemble des formalités prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 
 

Article R.153-22 du Code de l’Urbanisme : 
A compter du 1er janvier 2020, la publication, prévue au premier alinéa de 

l’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales, des délibérations 
mentionnées à l’article R.153-20 ainsi que celle des documents sur lesquels elles portent 
s’effectue sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L.133-1 selon des 
modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme. 
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